
MAYENNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°53-2022-064

PUBLIÉ LE 17 JUIN 2022



Sommaire

Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure /

53-2022-06-16-00001 - Arrêté 2022-167-03-DSC du 16 juin 2022 portant

interdiction temporaire d'utilisation d'artifices de divertissement et

d'articles pyrotechniques (2 pages) Page 3

2



Bureau de l'ordre public et de la sécurité

intérieure

53-2022-06-16-00001

Arrêté 2022-167-03-DSC du 16 juin 2022 portant

interdiction temporaire d'utilisation d'artifices

de divertissement et d'articles pyrotechniques

Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2022-06-16-00001 - Arrêté 2022-167-03-DSC du 16 juin 2022 portant

interdiction temporaire d'utilisation d'artifices de divertissement et d'articles pyrotechniques 3



Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2022-06-16-00001 - Arrêté 2022-167-03-DSC du 16 juin 2022 portant

interdiction temporaire d'utilisation d'artifices de divertissement et d'articles pyrotechniques 4



Bureau de l'ordre public et de la sécurité intérieure - 53-2022-06-16-00001 - Arrêté 2022-167-03-DSC du 16 juin 2022 portant

interdiction temporaire d'utilisation d'artifices de divertissement et d'articles pyrotechniques 5


